
 

 

 

 
 

 
La Commune de Velaux est engagée pour devenir une ville durable. Afin de dynamiser le marché des Jeudis 
soirs sur le parvis Olivier Ferrand et favoriser les entreprises locales suite à la crise sanitaire, la Commune 
de Velaux souhaite réaliser un marché des producteurs et artisans locaux avec une mise à disposition de 
l’espace public, du 3/06/2021 au 30/09/2021. Ce marché sera accompagné de food-trucks et d’animations 
réalisées en partenariat avec l’association Alternative Velaux. 
Les forains proposeront des produits et créations issus de l’agriculture biologique ou présentant une 
alternative à la surconsommation, privilégiant des techniques respectueuses de l’environnement. Le 
marché est dans une logique zéro-déchets. 
Les candidats devront respecter l’arrêté règlementant le marché. 

IDENTIFICATION DE DECLARANT : 
 
Nom :                    Prénom :             

Qualité :             Gérant   Gérants associés  Propriétaire 
Adresse :                                      
                                      
                              Code postal / Ville :                      
Téléphone :         / / / /            ou             / / / /  
Mail :                                     
Raison Sociale :                             
N° de KBIS :        

ACTIVITE : 

 Producteurs fruits et légumes bio 

 Producteurs vins / brasseurs bio 

 Viandes / poisson bio 

 Cosmétique bio 

 Producteur de fleurs  

 Épicerie vrac 

 Bijoux artisanaux 

 Jeux en bois 

 Textile /couture 

 Maroquinerie alternative 

 Autre : …………………….. 

 
Merci de décrire votre activité :                                   

                            

                              

PLANNING PROPOSE : 

Juin :   10/06  17/06  24/06  
Juillet :  1/07  8/07  15/07  22/07  29/07 
Août :  5/08  12/08  19/08 26/08  
Septembre :  2/09  9/09  16/09  23/09  30/09 

 
Une fois l’engagement réalisé et validé, la Commune se réserve le droit d’exclure du marché les forains 
ne se présentant pas aux dates indiquées. 

Formulaire de candidature 
Marché du Jeudi soir pendant l’été 2021  

sur le parvis Olivier Ferrand 



BESOINS : 
Pour rappel, compte tenu de l’arrêté régissant le marché, aucun véhicule n’est admis sur le parvis sauf 
nécessité impérieuse. Il faudra privilégier l’utilisation de chariots (mis à disposition de la mairie) pour 
l’installation et le chargement des produits afin de limiter le passage de véhicule sur l’esplanade. Un 
emplacement sera réservé aux véhicules des forains à proximité immédiate. En fin de marché, les 
véhicules ne pourront pas revenir sur la place, cette dernière étant occupée par un public familial et 
festif. 

Nombre de mètre linéaire demandé :           

Electricité :   Oui     Non       Si oui, puissance équipements électriques :      

Eau :   Oui     Non 

Nécessité impérieuse de mettre un véhicule sur le parvis :   Oui    Non          
Si oui, expliquez pourquoi :                             

Type de véhicule :   Caravane   Remorque   Camion 
Autre :                             

                         PIECES A FOURNIR 
o Le présent formulaire de candidature dûment complété et signé 
o Photocopie de l’inscription au Registre du Commerce (KBIS) datant de moins de trois mois. 
o Copie de l’assurance en responsabilité civile de l’exploitant (en cours de validité). 
o Copie recto-verso d’une pièce d’identité du déclarant. 

 
AVERTISSEMENT 

 Ceci constitue une candidature qui ne vaut en aucun cas autorisation tacite. 
 Les autorisations sont personnelles, précaires et révocables, elles cessent de plein droit en cas de 

non-respect du règlement ou incident. 
 

Les dossiers de candidatures doivent être adressés par voie électronique de préférence à l’adresse 
direction.generale@mairie-de-velaux.fr ou déposés en main propre à l’accueil de l’hôtel de Ville. 

Toute candidature incomplète ne sera pas prise en compte. 
La validation de votre demande sera faite par l’envoi de ce formulaire dûment validé. 

  

Fait à : …………………………………    Le   ___/___/____ 
        
      Signature : 
 

 
CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION :                            
Décision :      Favorable     Défavorable   
Planning décidé : 
Juin :  3/06  10/06  17/06  24/06  
Juillet :  1/07  8/07  15/07  22/07  29/07 
Août :  5/08  12/08  19/08 26/08  
Septembre :  2/09  9/09  16/09  23/09  30/09 

 
Validé par : …………………………………    Le   ___/___/____ 

    Signature : 


